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Lettres de présentation

L E T T R E S

Québec, septembre 2022

Monsieur François Paradis
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Ordre des 
denturologistes du Québec concernant l’exercice �nancier 
terminé le 31 mars 2022.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments les plus distingués.

La ministre responsable de l’application des lois professionnelles, 

Danielle McCann

Longueuil, septembre 2022

Docteure Diane Legault
Présidente
O�ce des professions du Québec

Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de président de l’O�ce des professions du Québec, le 
rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice �nancier terminé le 31 mars 2022 et il est préparé conformément au 
règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président,

Raymond Lagacé, d.d.

Longueuil, septembre 2022

Madame Danielle McCann
Ministre de l’Enseignement supérieur et ministre
responsable de l’application des lois professionnelles 
Gouvernement du Québec

Madame la Ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre, en votre qualité de ministre 
responsable de l’application des lois professionnelles, le rapport 
annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice �nancier terminé le 31 mars 2022 
et il est préparé conformément au règlement sur le rapport 
annuel d’un ordre professionnel.

Recevez, Madame la Ministre, l’assurance de mes sentiments les 
meilleurs.

Le président,

Raymond Lagacé, d.d.
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Mission, vision, valeurs

L’Ordre s’appuie sur un ensemble de valeurs qui alimentent ses actions et motivent ses 
décisions. Ces valeurs fondamentales qui soutiennent chaque action que l’Ordre, ses 

administrateurs, son personnel et ses membres posent quotidiennement sont les suivantes :

V A L E U R S

M I S S I O N
L’Ordre des denturologistes a pour mission…

• de protéger le public de façon exemplaire, le tout en assurant une qualité soutenue des services  
 dispensés;

• de positionner un denturologiste comme un professionnel de référence en matière de 
prothèses dentaires;

• de mobiliser les membres en suscitant chez eux l’obsession d’une compétence toujours plus 
grande et la volonté d’y arriver  par une formation adéquate et un perfectionnement constant.

L E  R E S P E C T

Le respect s’illustre par la 
considération envers toute personne 
avec qui l’Ordre entre en relation. Il 

sous-tend notamment les notions de 
courtoisie, de diligence, de con�ance, 
de discrétion et d’accompagnement. 

L ’ I N T É G R I T É

L’intégrité demande à l’Ordre d’agir 
sans compromis dans l’intérêt de sa 

mission. Elle se démontre par 
l’honnêteté, la rigueur et la 

transparence. 

L A  V I G I L A N C E

La vigilance s'entend par une surveillance soutenue et 
attentive face à l'engagement et la compétence des 

membres.



Le 2 juin 2021, j’ai reçu une très grande
marque de con�ance de la part des 
denturologistes en me faisant élire, par 
su�rage universel des membres, à titre 
de 8e président de l’Ordre des 
denturologistes du Québec.

Je contribue, depuis plus de 12 mois, 
avec toute l’énergie nécessaire pour 
mener à bien la délicate tâche qui m’est 
con�ée. Je suis à la fois dans la 
continuité des actions déjà entreprises 
a�n de faire vivre notre nouvelle loi, et à 
la fois tourné vers le futur a�n de faire 

de notre profession un incontournable pour en assurer sa pérennité.

Autre nouveauté au sein du personnel, il s’agit de l’arrivée de Mme Sonia 
Brochu à titre de directrice générale et secrétaire. Sa connaissance des 
ordres professionnels, ses nombreuses ressources et son e�cacité à traiter 
les di�érents dossiers font de Mme Brochu un atout de taille pour notre 
ordre ainsi que pour la profession.

C’est donc avec une immense �erté que je vous présente le 48e rapport 
annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

L O I  1 5

Dans notre rapport annuel 2020-2021, nous annoncions l’entrée en vigueur 
de la loi 15, le 24 septembre 2020.

Un an plus tard, l’avancement des travaux va bon train et beaucoup de 
travail de terrain a été accompli. D’ailleurs, c’est mon prédécesseur, M. 
Robert Cabana, d.d., qui avait à l’époque initié ceux-ci. Il s’agit, pour la 
plupart de travaux de longue haleine, ce qui explique que les résultats ne 
sont pas nécessairement concrets et visibles pour l’instant.

De ces travaux, notons la table de concertation des présidents en santé 
buccodentaire qui se veut un lieu d’échange et de partage où nous discutons 
des préoccupations de nos professions respectives. Le tout s’e�ectue à 
l’intérieur d’un mode collaboratif, sur des sujets qui touchent les quatre 
professions et qui jusqu’à présent, ne pouvaient être discutés tous 
ensemble. Mentionnons, entre autres, les pourparlers concernant les 
auxiliaires dentaires et les actes qui peuvent leur être délégués.
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Rapport du président

R A P P O R T  D U  P R É S I D E N T

Une partie des travaux sur l’ordonnance intérimaire en implantologie s’est 
concrétisée par la production de documents que nous avons transmis à tous 
nos membres en août dernier. En outre, il s’agit d’une proposition de plan 
de traitement prothétique implanto-portée préliminaire, d’une 
ordonnance visant une prothèse implanto-portée ainsi que de la procédure 
intérimaire intitulée « Loi 15 prothèse implanto-portée ». 

G U I D E  E X P L I C A T I F  D E  L A  L O I  1 5

Des travaux sont en cours depuis quelques mois a�n d’écrire un guide 
explicatif commun au domaine buccodentaire concernant la loi 15. L’ordre 
participe et contribue à ses travaux a�n de s’assurer que les préoccupations 
des denturologistes soient bien comprises et pris en compte. J’en pro�te 
pour remercier M. Yves Samson, d.d., professeur au Cégep 
Édouard-Montpetit pour son dévouement et sa précieuse collaboration à ce 
dossier.

F O R M A T I O N

Un projet de Règlement sur les attestations de formation délivrées par 
l’Ordre des denturologistes du Québec pour l’exercice de certaines activités 
visées à l’article 6 de la Loi sur la denturologie (chapitre D-4) qui va 
évidemment de pair avec la nouvelle loi sur la denturologie est en cours 
d’approbation auprès de l’O�ce des professions.

En ce sens, plusieurs rencontres ont lieu avec le Cégep Édouard-Montpetit et 
le ministère de l’Éducation. Ces travaux consistent à s’assurer que les 
formations du DEC et de l’AEC soient toujours en lien avec les besoins des 
futurs denturologistes ainsi qu’avec les nouvelles dispositions de la Loi. Ces 
formations doivent également répondre aux nouvelles réalités de notre 
champ de pratique en implantologie et être au fait des nouveautés en 
regard des prothèses numériques. En somme, l’idée est de rendre ces 
formations plus disponibles, accessibles et modernes. Une autre de nos 
préoccupations par rapport à la formation est de voir à boni�er le 
programme de formation initiale au cégep a�n que nos futurs 
denturologistes soient tous outillés pour faire face aux possibilités que nous 
o�re cette nouvelle loi, et ce, dès leur arrivée dans la profession.



Rapport du président
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Il y a présentement 20 denturologistes en formation avec le programme AEC 
en pratique avancée de la denturologie. Ce programme a, pour la première 
fois, été �nancé par le ministère de l’Enseignement supérieur. Les 20 
denturologistes ont rejoint, en janvier 2022, les 20 autres qui avaient été mis 
en pause en raison de la pandémie pour un total de 40 futurs nouveaux 
denturologistes formés à l’AEC. Des pourparlers sont toujours en cours entre 
le Cégep Édouard-Montpetit et le ministère pour rendre ce programme 
�nancé sur une base permanente et plus accessible pour les denturologistes 
des régions éloignées. À ce jour, plus de 30 denturologistes sont en attente 
pour une nouvelle cohorte. Nous sommes très �ers de l’engouement des 
denturologistes qui ont à cœur l’amélioration de leur pratique.

C O V I D - 1 9

En 2021-2022, c’est en grand nombre que les denturologistes ont répondu 
présents à la campagne de vaccination contre la COVID-19, à la suite de la 
demande du ministère de la Santé et des Services sociaux. Plusieurs 
membres ont suivi la formation et o�ert leur service aux quatre coins du 
Québec. Je les remercie personnellement d’avoir contribué à l’e�ort collectif 
dans le but d’enrayer cette pandémie. Faire partie de la solution et non du 
problème a toujours été la motivation des denturologistes.

L’Ordre n’a pas non plus ménagé ses e�orts de communication aux 
membres. C’est par le biais de notre Info-ODQ envoyé mensuellement que 
toute l’information est transmise aux membres. Notamment, pour leur 
communiquer les procédures liées à la COVID-19 ainsi que les mises à jour 
des directives intérimaires.

En août 2021, dans la foulée des annonces du gouvernement du Québec et 
face à la possibilité de l’obligation de la vaccination des travailleurs de la santé 
des secteurs publics et privés, le Conseil d’administration de l’Ordre des 
denturologistes du Québec a adopté une résolution a�n de supporter 
l’intention du gouvernement :

« L’Ordre des denturologistes du Québec accueille favorablement l’intention du 
gouvernement du Québec de rendre obligatoire la vaccination dans le milieu de 
la santé en incluant le secteur privé. Depuis la mise en disponibilité des vaccins, 
l’Ordre préconise la vaccination de tous les denturologistes et du personnel de 
leurs cliniques buccodentaires, et ce, de façon à assurer la protection du public, 
en préservant ainsi l’accessibilité aux soins prothétiques en tout temps. »

Comme on le sait maintenant, le gouvernement n’a �nalement pas pris cette 
direction, mais il va sans dire que l’Ordre avait déjà pris position de même que 
les principaux acteurs du domaine buccodentaire.

B U R E A U  D U  S Y N D I C

A�n de soutenir le syndic dans ses nombreuses tâches, nous avons demandé à 
un expert externe de procéder à une analyse indépendante des processus du 
Bureau du syndic. L’expert en question a donc produit un rapport issu des 
rencontres des parties prenantes et soumettra des recommandations au 
conseil d’administration qui devrait permettre au Bureau du syndic 
d’optimiser son travail.

P L A N I F I C A T I O N  S T R A T É G I Q U E

L’Ordre travaille actuellement sur la plani�cation stratégique 2022-2026. Le 
plan stratégique 2015-2018 s’articulait plus particulièrement autour de la 
modernisation de la Loi et la valorisation de la profession. Pour 2022-2026, 
nous nous attarderons davantage sur les enjeux organisationnels de l’Ordre 
ainsi que la gouvernance. Les restrictions sanitaires dues à la pandémie nous 
ont obligé à déplacer les rencontres prévues les 27 et 28 janvier en avril 2022. 
A�n de nous guider dans cette démarche, le conseil d’administration de 
l’Ordre a retenu les services de la �rme Alain Cromp consultant.



Rapport du président
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Le président,

C O N G R È S  D E  L A  D E N T U R O L O G I E

L’Ordre et l’Association des denturologistes ont uni leurs e�orts a�n d’o�rir 
aux membres un premier congrès de la denturologie conjoint. De riches 
discussions ont rapproché les intervenants des deux organismes pour le bien 
de la profession.

R E M E R C I E M E N T S

J’aimerais o�rir mes salutations particulières et des remerciements bien 
mérités à M. Robert Cabana, d.d., qui a terminé son mandat après 12 ans à 
titre de président de notre Ordre. Depuis 1981, Monsieur Cabana a cumulé de 
nombreuses implications et collaborations sur di�érents comités pour l’Ordre 
et a su relever le tout avec brio. Je lui succède en espérant bien humblement 
être à la hauteur des attentes des membres qui m’ont porté à la présidence de 
l’Ordre.

Une pensée particulière aussi pour Mme Monique Bouchard qui aura collaboré 
avec nous pendant près de 40 années à titre de directrice générale et 
secrétaire de l’ordre, le conseil d’administration de joint à moi pour lui 
souhaiter une bonne et belle retraite.

En terminant, je tiens aussi à remercier tous les administrateurs pour leur 
précieuse collaboration, leur dévouement ainsi que leur appui au cours de 
cette période de grand changement. Je ne pourrais passer sous silence tout le 
personnel permanent de l’Ordre avec lequel, jour après jour, font avancer les 
dossiers pour les mener à bon port. Un merci spécial à Mme Linda Ducharme, 
adjointe à la comptabilité, qui a fêté ses 25 ans de carrière avec l’Ordre en août 
dernier.



Pour l’Ordre des denturologistes, l’année 
2021-2022 a été teintée de plusieurs 
dé�s. Outre la COVID-19, encore bien 
présente dans la population, l’Ordre a 
travaillé sur plusieurs dossiers 
diversi�és. Celle-ci a débuté par des 
changements au niveau de la direction 
générale et de la présidence, elle s’est 
poursuivie par un virage numérique au 
siège social et l’acquisition d’un nouveau 
portail de l’Ordre et la préparation de la 

plani�cation stratégique 2022-2025 sans oublier tous les travaux liés 
à la Loi sur la denturologie.

N O U V E L L E  D I R E C T I O N  G É N É R A L E  
E T  N O U V E L L E  P R É S I D E N C E

C’est en août 2021 que j’ai fait mon entrée à l’Ordre alors que  Mme 
Martine Gervais, en poste depuis près d’un an, me passait le 
�ambeau. Mes connaissances du système professionnel et du 
domaine collégial combinées à mes nombreux contacts dans les 
autres ordres professionnels m’ont été bien utiles au cours des 
derniers mois et continueront de bien me servir évidemment.

De plus, le tandem que je forme avec le président nous permet de faire 
avancer plusieurs dossiers, notamment en lien avec la Loi sur la 
denturologie. La grande expérience du président et du syndic ainsi 
que leur grande générosité dans leurs explications m’aident à 
comprendre toutes les subtilités de la profession. Bien qu’il me reste 
encore beaucoup à apprendre dans ce domaine, soyez assurés que ma 
soif d’apprendre et ma curiosité accrues font en sorte que mes 
connaissances continuent de grandir et accentuent la passion que je 
possède pour le poste que j’occupe actuellement.

V I R A G E  N U M É R I Q U E

L’Ordre a entrepris, au cours de l’automne, un virage numérique a�n 
de devenir de plus en plus « sans-papier ». C’est d’ailleurs pour cette 
raison que l’Ordre a acquis un nouveau Portail des membres et que la 
cotisation 2022-2023 s’est e�ectuée, pour la première fois, 
entièrement en ligne. Ce nouveau Portail o�re plusieurs options qui 
pourront être déployées au cours des prochains mois, voir les 
prochaines années. Tout cela dans le but d’o�rir aux membres une 
expérience agréable et répondant à leurs attentes.

Mot de la directrice générale 
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R A P P O R T  D E  L A  D I R E C T R I C E  G É N É R A L E
E T  S E C R É T A I R E

P L A N I F I C A T I O N  S T R A T É G I Q U E  
2 0 2 2 - 2 0 2 5

Notre plani�cation stratégique, dont les travaux ont débuté à la �n de 
l’année 2021, se concrétisera prochainement pour se terminer à la �n 
de l’année 2025. Par le biais de consultations de l’ensemble des 
membres, des membres du conseil d’administration, des employés de 
l’Ordre ainsi des rapports annuels et autres documents essentiels à la 
compréhension des enjeux de l’Ordre, les travaux e�ectués ont permis 
de recueillir plusieurs informations et données importantes ayant 
mené à la rédaction d’un rapport de notre consultant externe. Bien 
que l’exercice de plani�cation stratégique ait dû être reporté en avril 
2022 en raison des restrictions sanitaires, les orientations 
stratégiques, basées sur les conclusions du rapport du consultant, 
seront décidées par le conseil d’administration au cours des prochains 
mois et devraient être publiées durant l’année en cours. Par la suite, 
les actions découlant de ces orientations pourront alors être mises en 
œuvre. Tous ces détails pourront être consultés sur notre site web dès 
qu’ils seront disponibles.

L O I  S U R  L A  D E N T U R O L O G I E

Plusieurs travaux en lien avec la Loi sur la denturologie ont eu lieu 
durant la dernière année. À la demande de l’O�ce des professions et 
en collaboration avec les trois autres ordres du domaine 
buccodentaire, les quatre directions générales, toutes accompagnées 
d’un expert du domaine, se sont rencontrées sur une base régulière 
pour mener des travaux qui conduiront à la rédaction d’un guide 
explicatif de la Loi 15. Celui-ci servira notamment à décrire les termes 
et concepts de la Loi dans sa première partie et, dans les parties 
subséquentes, à bien expliquer la portée des activités réservées à 
chaque professionnel. Dès que le guide sera terminé et adopté par le 
conseil d’administration, il sera publié sur notre site internet et 
accessible à tous.
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Mot de la directrice générale 

La directrice générale et secrétaire,

C O N G R È S  S U R  L A  D E N T U R O L O G I E
2 0 2 2

Le congrès sur la denturologie qui aura lieu en septembre 2022 a été 
organisé en collaboration avec l’Association des denturologistes du 
Québec. De nombreuses rencontres et recherches ont été (et seront 
encore) 
événement qui se voudra grandiose. Nous espérons vous y rencontrer 

R E M E R C I E M E N T

En terminant, je tiens à remercier particulièrement l’équipe 
extraordinaire avec qui je partage mon quotidien. Sans ces employés 
dévoués et tellement impliqués, mon travail ne pourrait être à la 
hauteur des attentes et ne pourrait être réalisable. Je remercie 
également le président et les membres du conseil d’administration 

donne l’énergie et le courage nécessaires pour mener l’Ordre à bon 
port. Merci mille fois!



Gouvernance
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David Auprix, d.d. Anne-Héloïse Bédard Daniel Boily, d.d. Guy Boivin, d.d.

Richard Bourgault, d.d. Lisane Crête, d.d. Guy Dugré, d.d. Brigitte Garand, d.d.

Geneviève Gauvin-Francoeur, d.d. Claudette Girard Mario Harvey, d.d. Raymond Lagacé, d.d.

Benoit Leduc, d.d. Pascal Roberge Jean-Sébastien Sirois, d.d. Hélène Turgeon 

M E M B R E S  D U  C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N
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Gouvernance

R É M U N É R A T I O N  A U  3 1  M A R S  2 0 2 2

Le président de l’Ordre des 
denturologistes du Québec, M. 
Raymond Lagacé, d.d., a été élu le 2 
juin 2021 au su�rage universel des 
membres pour un mandat de 4 ans.

Rémunération du président sortant : 
16 935,38 $ (du 1er avril 2021 au 1er 
juin 2021)

Rémunération du président : 
83 461,67 $ (du 2 juin 2021 au 31 
mars 2022)

Rémunération des administrateurs :

Assemblées et rencontres : 35 $ 
l’heure

Boni d’éloignement journalier pour 
120 km ou plus, de l’endroit de la 
réunion ou de la rencontre : 80 $

Aucun remboursement pour les 
préparations d’assemblées

La directrice générale et secrétaire, 
Mme Sonia Brochu est entrée en 
fonction le 23 août 2021.

Rémunération de la directrice 
générale et secrétaire sortante : 
41 642,53 $ (du 1er avril 2021 au 20 
août 2021)

Rémunération de la directrice 
générale et secrétaire : 72 401,56 $ 
(du 23 août 2021 au 31 mars 2022)

David Auprix  élu

Anne-Héloïse Bédard   nommée

Daniel Boily  élu

Guy Boivin  élu

Richard Bourgault   élu

Armand Brochu élu

Lisane Crête élue

François Cyr  nommé

Suzan Dubois  élue

Guy Dugré élu

Brigitte Garand   élue

Geneviève Gauvin-Francoeur   élue

Claudette Girard nommée

Mario Harvey  élu

Raymond Lagacé  élu

Benoit Leduc  élu

Pascal Roberge  nommé

Robert Rousseau  élu

Jean-Sébastien Sirois   élu

Hélène Turgeon  nommée

2 juin 2021

2 juin 2021

17 mai 2019

6 mai 2019

6 mai 2019

6 mai 2019

2 juin 2021

1er mai 2017

1er mai 2017

2 juin 2021

2 juin 2021

24 sept. 2021

2 juin 2021

2 juin 2021

6 mai 2019

6 mai 2019

26 avril 2019

1er mai 2017

17 mai 2019

26 avril 2019

1er juin 2021

1er juin 2021

1er juin 2021

1er juin 2021

1er juin 2021

VIII

VI

II

VII

V

IV

I

III

V

V

VII

V

VIII

IV

I

997,50 $

797,50 $

67,50 $

1 067,50 $

192,50 $

657,50 $

0,00 $

1 077,50 $

402,50 $

472,50 $

507,50 $

192,50 $

367,50 $

87,50 $

665,00 $

Administrateur

Régions :

Élu/Nommé Fin de mandat Région administrative RémunérationEntrée en fonction
(mandat en cours)

I – Bas St-Laurent • Gaspésie • Québec
II – Saguenay • Lac-St-Jean • Côte-Nord
III – Mauricie • Bois-Francs

IV – Estrie
V – Montréal
VI – Outaouais • Abitibi • Témiscamongue

VII – Laval • Lanaudière • Laurentides
VIII – Montérégie 
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Gouvernance
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Composition du Conseil d’administration au 31 mars 2022 (a. 78.1)

Administrateurs en poste (en incluant le président et les administrateurs nommés par l’O�ce des professions)

Postes d’administrateurs vacants parmi les membres de l’ordre

Postes d’administrateurs vacants parmi les administrateurs nommés par l’O�ce

C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N

Nombre

Composition du Conseil d’administration au 31 mars 2022 selon le genre (a. 78.1)

Femmes

Hommes

Total des administrateurs en poste au 31 mars 2022

Nombre

6

10

16

16

0

0

Composition du Conseil d’administration au 31 mars 2022 selon le groupe d’âge (a. 77.1)

Âgés de 35 ans ou moins au moment de sa plus récente élection ou nomination

Âgés de plus de 35 ans au moment de sa plus récente élection ou nomination

Total des administrateurs en poste au 31 mars 2022

Nombre

1

15

16

12

4

16

Composition du Conseil d’administration au 31 mars 2022 selon que les administrateurs soient membres de l’ordre ou
nommés par l’O�ce (a. 78)

Élus ou nommés parmi les membres de l’ordre

Nommés par l’O�ce des professions

Total des administrateurs en poste au 31 mars 2022

Nombre



Activités de formation suivies, au cours de l’exercice ou au cours d’un exercice précédent, par les administrateurs du CA, en poste au 31 mars 2022

l’ayant suivie         ne l’ayant pas suivie

Activité de formation suivie au cours de l’exercice ou antérieurement

0

0

0

0

16

16

16

16

Total

Nombre d’administrateurs en poste

F O R M A T I O N  D E S  A D M I N I S T R A T E U R S  R E L A T I V E  À  L E U R S  F O N C T I O N S (a. 62.0.1, par. 4°)

Rôle d’un Conseil d’administration

Gouvernance et l’éthique

Égalité entre les femmes et les hommes

Gestion de la diversité ethnoculturelle
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A S S E M B L É E  A N N U E L L E  D E S  M E M B R E S

A C T I V I T É S  D U  C O N S E I L  
D ’ A D M I N I S T R A T I O N

Au cours de l’année 2021 - 2022, le Conseil d’administration s’est 
réuni à six (6) occasions pour des séances ordinaires et à trois (3) 
occasions pour des séances spéciales.

Les principales résolutions sont les suivantes :

É L E C T I O N  /  N O M I N A T I O N S

Élection de M. David Auprix, d.d., M. Guy Dugré, d.d., M. Richard 
Bourgault, d.d., et de Mme Hélène Turgeon, administratrice nommée, 
comme membres du comité exécutif.

Nomination de M. Guy Dugré, d.d., au poste de vice-président.

Nomination de M. David Auprix, d.d., au poste de trésorier.

Nomination de Mme Ève Lepage à titre de membre du conseil de 
discipline.

Renouvellement du mandat des membres du conseil de discipline 
pour une durée de trois (3) ans, soit :
 • M. Daniel Desforges, d.d.
 • Mme Stéphanie Dubuc, d.d.
 • Mme Marielle Giasson, d.d.
 • Mme Ève Lepage, d.d.
 • M. François Zilio, d.d.

Nomination de Mme Catherine Beaudoin, d.d., à titre de membre du 
comité de formation continue.

Nomination de M. Robert Rousseau, d.d., à titre de membre ainsi que 
M. Pascal Roberge, à titre de membre représentant du public pour le 
comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie

Nomination de M. Hervé Somier, d.d., à titre de membre du comité de 
révision des décisions de reconnaissance d’équivalence.

Nomination de M. Jonathan Chartrand, d.d., à titre de membre du 
conseil de discipline.

Gouvernance
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P R I N C I P A L E S  R É S O L U T I O N S  D U
C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N

Nomination de Mme Pascale Henri, d.d., à titre de syndique 
correspondante.

D É C I S I O N S  F I N A N C I È R E S

Adoption des états �nanciers audités au 31/03/2021.

Adoption des états �nanciers mensuels.

Résolution proposant de �xer la cotisation régulière pour l’année 
2022 - 2023 à 1 189 $.

Résolution proposant de laisser le salaire du président pour l’année 
2022-2023 à 1000 000 $.

Adoption des prévisions budgétaires 2022 - 2023.

D É C I S I O N S  A D M I N I S T R A T I V E S

Dépôt de trois (3) règlements à l’O�ce des professions :
 • Règlement 94o
 • Règlement en �déicommis
 • Règlement sur la tenue de dossier

Résolution proposant d’accepter les activités de reconnaissance des 
employé.es.

Résolution proposant d’accepter la soumission de la �rme AC 
Consultant pour l’exercice de plani�cation stratégique 2022-2025.

Résolution proposant d’accepter la soumission de Connexence pour le 
nouveau Portail Web/Tableau de l’Ordre et la cotisation en ligne pour 
2022-2023.

C O M I T É S

Adoption des rapports annuels d’activités de tous les comités.

Adoption du rapport annuel des activités du bureau du syndic.



A S S E M B L É E  A N N U E L L E  D E S  M E M B R E S
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Montant de la cotisation annuelle* de la classe de membres dite régulière au cours de l’exercice

Montant de la cotisation annuelle de la classe de membres dite régulière au cours de l’exercice

Montant

1132,00 $

* Le montant de la cotisation doit exclure :

 • le montant de la cotisation à l’O�ce des professions;
 • le montant de toute cotisation à une section régionale de l’ordre;
 • le montant de toute autre cotisation supplémentaire ou spéciale;
 • le montant de la prime d’assurance de la responsabilité professionnelle;
 • le montant de toute autre contribution à un service o�ert par l’ordre;
 • le montant des taxes applicables.

Adoption des rapports de la directrice générale et secrétaire concernant l’admission des nouveaux membres, l’inscription, la réinscription et le retrait des 
denturologistes au tableau des membres.

Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée annuelle des membres où a été fait état des activités réalisées en 2020 - 2021. Cette assemblée s’est tenue le 29 octobre 
2021 à 13 h 30 à l’Hôtel Mortagne de Boucherville.

La date prévue pour l’assemblée annuelle des membres de l’Ordre où sera fait état des activités réalisées au cours de la période de l’année �nancière du présent 
rapport est le 24 septembre 2022.

Il n’y a eu aucune assemblée générale annuelle extraordinaire au cours de l’exercice.

T A B L E A U  D E  L ' O R D R E  E T  C O T I S A T I O N  A N N U E L L E
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M E M B R E S  D U  C O M I T É  E X É C U T I F

A C T I V I T É S  D U  C O M I T É  E X É C U T I F

POSTES

PRÉSIDENT

Raymond Lagacé, d.d. Guy Dupré, d.d. David Auprix, d.d.  

VICE-PRÉSIDENT TRÉSORIER ADMINISTRATEURS

Au cours de l’année 2021-2022, le comité exécutif s’est réuni à 
trois (3) occasions et pour des séances ordinaires et à cinq (5) 
occasions pour des séances spéciales. 

le comité exécutif est composé de cinq (5) membres, de ce 
nombre, une personne �gure parmi les administrateurs 
nommés.

En conformité avec ses responsabilités, le comité exécutif s’est 
occupé de l’administration courante des a�aires de l’Ordre. Il a 
également révisé divers projets avant leur présentation au 
Conseil d’administration.

Les principales résolutions sont les suivantes :

Résolution proposant que le mandat soit con�é à la �rme 
Camden a�n que la nouvelle présentation de campagne du 
printemps 2021 soit axée, tel que présenté, sur la télé 
connectée.

Résolution proposant que le processus de sélection d’une 
nouvelle direction générale avec la �rme Humance puisse 
débuter dès maintenant, et ce, selon la proposition d’a�aires 
obtenue.

Résolution proposant qu’un membre puisse payer ses amendes 
et frais à la suite d’une décision du conseil de discipline sous 
forme de trois chèques postdatés. 

Hélène Turgeon
Richard Bourgault, d.d    
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 Aucune recommandation du conseil de discipline n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice.

 Aucune recommandation du comité d’inspection professionnelle ou du conseil de discipline à l’e�et d’obliger un membre à compléter avec succès un  
 stage, un cours de perfectionnement ou toute autre mesure n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été reçue au cours de  
 l’exercice.

Nombre

0

Nombre

0

Nombre

0

0

Membres consentant, au cours de l’exercice, à limiter leur droit d’exercer des activités professionnelles (a. 55.0.1, al. 1)

Membres y consentant

Membres visés, au cours de l’exercice, par une demande d’inspection portant sur la compétence (enquête ou visite particulière) adressée au comité 
d’inspection professionnelle par le Conseil d’administration ou par le comité exécutif

Membres visés par une demande d’inspection portant sur la compétence adressée au comité d’inspection professionnelle

R É S O L U T I O N S  A D O P T É E S  P A R  L E  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N ,  P A R  L E  C O M I T É  E X É C U T I F  
O U  P A R  T O U T  C O M I T É  D O N T  D E S  P O U V O I R S  Y  O N T  É T É  D É L É G U É S  À  C E T T E  F I N  À  L A  S U I T E  

D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  D U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  O U  C E L L E S  D U  C O M I T É  D ’ I N S P E C T I O N  
P R O F E S S I O N N E L L E

Personnes visées au cours de l’exercice par une décision rendue par le Conseil d’administration, par le comité exécutif ou par tout comité dont des 
pouvoirs y ont été délégués à cette �n refusant la délivrance d’un permis ou leur inscription au tableau en vertu de l’article 45 du Code

Membres ayant fait l’objet d’un refus d’inscription au tableau

Personnes présentant une demande dans le cadre de leur candidature à l’exercice de la profession
ayant fait l’objet d’un refus de délivrance d’un permis

R É S O L U T I O N S  A D O P T É E S  P A R  L E  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N ,  P A R  L E  C O M I T É  E X É C U T I F
O U  P A R  T O U T  C O M I T É  D O N T  D E S  P O U V O I R S  Y  O N T  É T É  D É L É G U É S  À  C E T T E  F I N  R E L A T I V E S

A U  M A I N T I E N  D U  T A B L E A U  D E  L ’ O R D R E
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Nombre

Nombre

Nombre de personnes ayant fait l’objet

0

0

0

Personnes visées, au cours de l’exercice, par une décision rendue par le Conseil d’administration, par le comité exécutif ou par tout comité dont des 
pouvoirs y ont été délégués à cette �n limitant ou suspendant leur droit d’exercer des activités professionnelles tout en les inscrivant au tableau de 
l’Ordre en vertu de l’article 45.1 du Code

Membres ayant fait l’objet d’une limitation ou d’une suspension de leur droit d’exercer des activités professionnelles

Personnes visées, au cours de l’exercice, par une décision rendue par le Conseil d’administration, par le comité exécutif ou par tout comité dont des 
pouvoirs y ont été délégués à cette �n refusant la délivrance d’un permis ou leur inscription au tableau ou limitant ou suspendant leur droit d’exercer 
des activités professionnelles tout en les inscrivant au tableau de l’Ordre en vertu de l’article 45.3 du Code

Personnes titulaires d’un permis sans être inscrites au tableau depuis un nombre d’années supérieur à celui prévu à
cet e�et par un règlement pris en vertu du paragraphe j de l’article 94

Personnes demandant la délivrance d’un permis satisfaisant aux conditions qui y sont prévues depuis un nombre
d’années supérieur à celui prévu à cet e�et par un règlement pris en vertu du paragraphe j de l’article 94

Personnes visées, au cours de l’exercice, par une ordonnance d’examen médical en raison du fait que celles-ci présenteraient un état physique ou 
psychique incompatible avec l’exercice de la profession (a. 48)

Membres ou personnes titulaires d’un permis, mais non inscrites au tableau visées par une ordonnance d’examen médical

Personnes présentant une demande dans le cadre de leur candidature à l’exercice de la profession visées par
une ordonnance d’examen médical

d’une limitation
ou d’une suspension
du droit d’exercer

d’un refus d’inscription au
tableau ou de délivrance

d’un permis

0

0

0

0
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Nombre de personnes ayant fait l’objet d’une

Personnes ayant fait l’objet, au cours de l’exercice, d’une radiation, d’un refus d’inscription au tableau de l’Ordre, d’une limitation ou d’une 
suspension du droit d’exercer des activités professionnelles parce qu’elles refusent de se soumettre à l’examen médical ou parce qu’elles présentent 
un état physique ou psychique incompatible avec l’exercice de la profession (a. 51)

Membres ou personnes titulaires d’un permis, mais non inscrites au tableau refusant de se soumettre à l’examen médical
ou présentant un état physique ou psychique incompatible avec l’exercice de la profession

Personnes présentant une demande dans le cadre de leur candidature à l’exercice de la profession refusant de se soumettre
à l’examen médical ou présentant un état physique ou psychique incompatible avec l’exercice de la profession

Membres ayant fait l’objet, au cours de l’exercice, d’une radiation, d’une limitation ou d’une suspension du droit d’exercer des activités 
professionnelles provisoirement parce que leur état physique ou psychique a requis une intervention urgente pour protéger le public (a. 52.1)

Membres ayant fait l’objet d’une radiation, d’une limitation ou d’une suspension provisoire en vertu de l’article 52.1

Membres visés, au cours de l’exercice, par une radiation, une limitation ou une suspension provisoire de leur droit d’exercer des activités 
professionnelles parce qu’ayant fait l’objet d’une décision judiciaire visée au paragraphe 1°, 2°, 5° ou 6° du premier alinéa de l’article 45 (a. 55.1)

Membres ayant fait l’objet d’une radiation, d’une limitation ou d’une suspension provisoire en vertu de l’article 55.1

Membres visés par des décisions rendues, au cours de l’exercice, par le Conseil d’administration ou le comité exécutif d’imposer la sanction 
disciplinaire prononcée, au Québec, par un conseil de discipline d'un autre ordre ou par le Tribunal des professions en appel d'une décision de ce 
conseil, ou hors du Québec, qui, si elle avait été rendue au Québec, aurait eu l'e�et d'une sanction avec les adaptations nécessaires (a. 55.2)

Nombre de membres ayant fait l’objet d’une décision disciplinaire en vertu de l’article 55.2

Nombre

0

Nombre

0

Nombre

0

limitation ou d’une
suspension du droit
d’exercer

radiation ou  d’un refus
d’inscription au tableau

0

0

0

0
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  Aucun appel au Tribunal des professions n’était pendant au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucun n’y a été logé au cours de l’exercice    
 concernant des  décisions rendues par le Conseil d’administration, par le comité exécutif ou par tout comité dont des pouvoirs y ont été délégués à   
 cette �n.

A P P E L S  L O G É S  A U  T R I B U N A L  D E S  P R O F E S S I O N S  C O N C E R N A N T  D E S  D É C I S I O N S  R E N D U E S  
P A R  L E  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N ,  P A R  L E  C O M I T É  E X É C U T I F  O U  P A R  T O U T  C O M I T É  

D O N T  D E S  P O U V O I R S  Y  O N T  É T É  D É L É G U É S  À  C E T T E  F I N

Nombre

1

Membres visés par des décisions rendues, au cours de l’exercice, par le Conseil d’administration ou le comité exécutif radiant du tableau un 
professionnel pour des motifs administratifs (a. 85.3 : défaut d’acquitter les cotisations et la contribution à l’Ordre dans le délai �xé; défaut de fournir une 
garantie ou de verser la prime d’assurance dans le délai �xé; défaut de respecter les termes de l’entente prévue au regard des frais adjugés contre lui par le 
conseil de discipline, le Tribunal des professions ou le conseil d'arbitrage des comptes, ainsi que toute amende imposée ou somme dont le paiement est 
ordonné, et qui est due, ou selon l'entente de remboursement; défaut d’acquitter les frais relatifs à l’inscription au tableau)

Membres ayant fait l’objet d’une radiation pour des motifs administratifs, soit en vertu de l’article 85.3



R E S S O U R C E S  H U M A I N E S  D E  L ’ O R D R E

Composition du siège social de l’Ordre au 31 mars 2022 (incluant le directeur général et, s’il y a lieu, le secrétaire de l’Ordre, le bureau du 
syndic et les inspecteurs)
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 FONCTIONS  NOMS  

Directrice générale et secrétaire Sonia Brochu

Adjointe administrative à la comptabilité et secrétaire du comité d’inspection professionnelle  Linda Ducharme

Adjointe administrative à la direction et secrétaire du conseil de discipline  Sylvie Grothé

Adjointe administrative au syndic et à la formation continue  Caroline Morin

Syndic  Serge Tessier, d.d.
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Renseignements généraux sur les membres

Nombre total de membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022

Membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022 

Membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022 selon le genre

Femmes

Hommes

Total 

Nombre

874

Nombre

351

523

874
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Renseignements généraux sur les membres

Nombre

Membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022 selon la région administrative*

 Bas-Saint-Laurent

 Saguenay–Lac-Saint-Jean

 Capitale-Nationale

 Mauricie

 Estrie

 Montréal

 Outaouais

 Abitibi-Témiscamingue

 Côte-Nord

 Nord-du-Québec

 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

 Chaudière-Appalaches

 Laval

 Lanaudière

 Laurentides

 Montérégie

 Centre-du-Québec

 Hors du Québec

 Total

19

36

71

28

37

188

27

17

5

0

9

31

40

61

72

207

26

0

874

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

99

* basé sur le lieu où le membre exerce principalement sa profession (a. 60, al. 1)



Renseignements généraux sur les membres

22Rapport Annuel 2021-2022 | Ordre des denturologistes du Québec 

Mouvements au tableau de l’Ordre 

Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

+ Nouveaux membres inscrits au tableau de l’Ordre au cours de l’exercice (au total)

 Permis temporaires délivrés de l’article 37 en vertu de la Charte de la langue française

 Permis restrictifs délivrés en vertu de l’article 40 de la Charte de la langue française

 Permis restrictifs délivrés en vertu de l’article 97 de la Charte de la langue française

 Permis temporaires délivrés en vertu de l’article 41 du Code

 Permis temporaires délivrés en vertu de la loi constitutive de l’Ordre

 Permis restrictifs temporaires délivrés en vertu de l’article 42.1, par. 1

 Permis restrictifs temporaires délivrés en vertu de l’article 42.1, par. 1.1

 Permis restrictifs temporaires délivrés en vertu de l’article 42.1, par. 2

 Permis restrictifs temporaires délivrés en vertu de la loi constitutive de l’Ordre

 Permis spéciaux délivrés en vertu d’un règlement pris en vertu de l’article 94 r *

 Permis délivrés en vertu de l’article 184

 Permis délivrés à la suite de la reconnaissance d’une équivalence (au total)

  de la formation ou d’un diplôme obtenu au Québec

  de la formation ou d’un diplôme obtenu hors du Québec, mais au Canada

  de la formation ou d’un diplôme obtenu hors du Canada

 Permis délivrés en vertu d’un règlement pris en vertu de l’article 94 q

 Permis délivrés en vertu d’un règlement pris en vertu de l’article 93 c.2

+ Membres réinscrits au tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant inscrits au 31 mars 2022 à la suite de leur absence de celui-ci
 au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

- Membres radiés du tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant radiés au 31 mars 2022

Nombre

907

27

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

2

0

4

2
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Renseignements généraux sur les membres

Mouvements au tableau de l’Ordre 

- Membres retirés du tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant retirés au 31 mars 2022 (au total)
 à la suite d’un décès

 à la suite d’un décès 

 à la suite d’un retrait volontaire du tableau (congé de parentalité; sabbatique; études; démission; retraite)

=  Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars 2022 de l’exercice (au total)

  titulaire d’un permis temporaire en vertu de l’article 37 de la Charte de la langue française

  titulaire d’un permis restrictif en vertu de l’article 40 de la Charte de la langue française

  titulaire d’un permis restrictif en vertu de l’article 97 de la Charte de la langue française

  titulaire d’un permis temporaire en vertu de l’article 41 du Code

  titulaire d’un permis temporaire en vertu de la loi constitutive de l’Ordre

  titulaire d’un permis restrictif temporaire en vertu de l’article 42.1, par. 1

  titulaire d’un permis restrictif temporaire en vertu de l’article 42.1 par. 1.1

  titulaire d’un permis restrictif temporaire en vertu de l’article 42.1 par. 2

  titulaire d’un permis restrictif temporaire en vertu de la loi constitutive de l’Ordre

  titulaire d’un permis spécial en vertu d’un règlement pris en vertu de 94 r

  titulaire d’un permis dit régulier

Nombre

2

60

874

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

874

62

M E M B R E S  I N S C R I T S  A U  T A B L E A U  D E  L ’ O R D R E  A V E C  U N E  L I M I T A T I O N  O U  U N E
S U S P E N S I O N  D U  D R O I T  D ’ E X E R C E R  D E S  A C T I V I T É S  P R O F E S S I O N N E L L E S

Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars 2022 avec une limitation ou une suspension du droit d’exercer des activités professionnelles

Membres avec une limitation ou une suspension du droit d’exercer des activités professionnelles

Nombre

1
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Nombre

0

Nombre

246

ND

2

4

Personnes ayant détenu, au cours de l’exercice, une autorisation spéciale d’exercer une activité professionnelle réservée aux membres
de l’Ordre, s’il y a lieu, ou de porter un titre réservé aux membres de l’Ordre

Personnes ayant détenu une autorisation spéciale au cours de l’exercice

Sociétés par actions (SPA) inscrites à l’Ordre au 31 mars 2022

Membres1 de l’Ordre actionnaires dans les SPA inscrites à l’Ordre

Sociétés en nom collectif à responsabilité limitée (SENCRL) inscrites à l’Ordre au 31 mars 2022 

Membres1 de l’Ordre associés dans les SENCRL inscrites à l’Ordre

Exercice au sein de sociétés au 31 mars 2022

1 Membres exerçant au sein d’une société expressément sous un titre réservé de l’ordre, mais pas nécessairement en exclusivité à ce titre.

E X E R C I C E  A U  S E I N  D E  S O C I É T É S

A U T O R I S A T I O N S  S P É C I A L E S
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95

Nombre
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Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars 2022 titulaire d’un permis de directorat de laboratoire de prothèses dentaires

Membres titulaires d’un permis de directorat de laboratoire de prothèses dentaires

P E R M I S  D E  D I R E C T O R A T  D E  L A B O R A T O I R E  D E  P R O T H È S E S  D E N T A I R E S



IN
D

EM
N

ISA
TIO

N
Indemnisation
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L’ordre n’a pas de règlement sur la comptabilité en �déicommis de ses membres en application de l’article 89 du Code des professions.
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Garantie contre la responsabilité professionnelle

               Nombre de membres par sinistre 

G A R A N T I E  C O N T R E  L A  R E S P O N S A B I L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  –  T O U S  L E S  M E M B R E S

Répartition des membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022 en fonction du moyen de garantie et des montants minima prévus au règlement

Moyen de garantie

souscrivant au fonds d’assurance de l’ordre

adhérant au contrat d’un régime collectif conclu par l’ordre

fournissant et maintenant une garantie par contrat d’assurance (individuel)

fournissant et maintenant une garantie par contrat de cautionnement

fournissant et maintenant une garantie par tout autre moyen déterminé par le règlement

dispensés de fournir et de maintenir en vigueur la garantie contre la responsabilité
professionnelle prévue au règlement (au total)

N/A

874

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

1 000 000

N/A

N/A

N/A

N/A

3 000 000

N/A

N/A

N/A

G A R A N T I E  C O N T R E  L A  R E S P O N S A B I L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  –  M E M B R E S  
E X E R Ç A N T  A U  S E I N  D E  S O C I É T É S  (S.E.N.C.R.L. OU S.P.A.)

L’ordre a un règlement en application du paragraphe g de l’article 93 du Code des professions imposant aux membres de l'ordre autorisés à exercer 
leurs activités professionnelles au sein d'une S.E.N.C.R.L. ou d'une S.P.A., l’obligation de fournir et de maintenir pour la société une garantie. 
Veuillez alors compléter les tableaux suivants.

Pour l’ensemble
des sinistres

Montant prévu de la garantie

G
A

R
A

N
TI

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 R

ES
P

O
N

SA
B

IL
IT

É 
P

R
O

F
ES

SI
O

N
N

EL
LE
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R É C L A M A T I O N S  F O R M U L É E S  C O N T R E  L E S  M E M B R E S  E T  D É C L A R A T I O N S  D E  S I N I S T R E  Q U ’ I L S  
F O R M U L E N T  A U P R È S  D E  L E U R  A S S U R E U R  À  L ’ É G A R D  D E

L E U R  R E S P O N S A B I L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E

Répartition des membres inscrits au tableau de l’ordre au 31 mars 2022 exerçant au sein d’une S.E.N.C.R.L. ou d’une S.P.A. à titre d’associé ou 
d’actionnaire en fonction du moyen de garantie et des montants minima prévus au règlement

Le règlement de l’ordre sur l’exercice de la profession en société ne prévoit pas de montants minima di�érents pour les membres y exerçant 
seul à titre d’unique actionnaire et n’ayant à son emploi aucun autre membre de l’ordre.

Réclamations formulées contre les membres et des déclarations de sinistre qu’ils formulent auprès de leur assureur à l’égard de leur responsabilité 
professionnelle au cours de l’année �nancière

Réclamations formulées contre les membres auprès de leur assureur à l’égard de leur responsabilité au cours de l’année �nancière

Membres concernés par ces réclamations

Déclarations de sinistre formulées par les membres auprès de leur assureur à l’égard de leur responsabilité au cours de l’année �nancière

Membres concernés par ces déclarations de sinistre

Nombre

               Nombre de membres par sinistre Moyen de garantie

souscrivant, pour la société, au fonds d’assurance de la responsabilité professionnelle de l’ordre

adhérant, pour la société, au contrat d’un régime collectif conclu par l’ordre

fournissant et maintenant, pour la société, une garantie par contrat d’assurance (individuel)

fournissant et maintenant, pour la société, une garantie par contrat de cautionnement

fournissant et maintenant, pour la société, une garantie par tout autre moyen
déterminé par le règlement de l’ordre

N/A

N/A

2 000 000

N/A

N/A

N/A

N/A

1 000 000

N/A

N/A

N/A

N/A

248

N/A

N/A

Pour l’ensemble
des sinistres

Montant prévu de la garantie

4

4

22

22
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Garantie contre la responsabilité professionnelle

M E M B R E S  A Y A N T  F A I T  L ’ O B J E T  D ’ I N F O R M A T I O N S  A U  C O M I T É  D ’ I N S P E C T I O N  
P R O F E S S I O N N E L L E  O U  A U  B U R E A U  D U  S Y N D I C  À  L A  S U I T E  D E  R É C L A M A T I O N S  F O R M U L É E S  

C O N T R E  E U X  O U  À  L A  S U I T E  D E  D É C L A R A T I O N S  D E  S I N I S T R E  Q U ’ I L S  F O R M U L E N T  A U P R È S  
D E  L E U R  A S S U R E U R  À  L ’ É G A R D  D E  L E U R  R E S P O N S A B I L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E

Membres ayant fait l’objet d’une information au comité d’inspection professionnelle ou au bureau du syndic au cours de l’année �nancière à la suite 
de réclamations formulées contre eux ou à la suite de déclarations de sinistre qu’ils formulent auprès de leur assureur à l’égard de leur 
responsabilité professionnelle

F O N D S  D ’ A S S U R A N C E  D E  L A  R E S P O N S A B I L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E
( O R D R E  A G I S S A N T  À  T I T R E  D ’ A S S U R E U R  D E  S E S  M E M B R E S  E N  M A T I È R E  D E  R E S P O N S A B I L I T É  

P R O F E S S I O N N E L L E )

Membres ayant fait l’objet d’une information au comité d’inspection professionnelle

Membres ayant fait l’objet d’une information au bureau du syndic

Nombre

0

0

L’ordre n’a pas constitué un fonds d’assurance de la responsabilité professionnelle pour ses membres.
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 L’ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe c.2) de l’article 93 du Code des professions déterminant les conditions et modalités de  
 délivrance d’un permis ou d’un certi�cat de spécialiste nécessaires pour donner e�et à une entente conclue par l’ordre en vertu d’une entente de  
 reconnaissance mutuelle des compétences professionnelles conclue entre le gouvernement et un autre gouvernement (ARM).

R É V I S I O N  D E S  D É C I S I O N S  S U R  L A  R E C O N N A I S S A N C E  M U T U E L L E  D E S
C O M P É T E N C E S  A U X  F I N S  D E  L A  D É L I V R A N C E  D ’ U N  P E R M I S  O U  D ’ U N  C E R T I F I C A T  

D E  S P É C I A L I S T E  (a. 93, par. c.2)
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Bureau du syndic
B

U
R

EA
U

 D
U

 S
Y

N
D

IC

Syndic

Syndics adjoints, s’il y a lieu

Syndics correspondants, s’il y a lieu

Nombre
à temps plein*

1

2

8

à temps partiel

Demandes d’information adressées au bureau du syndic au cours de l’exercice (par téléphone ou par courriel) ou signalements reçus par le bureau du 
syndic (dénonciation / délation), sans que ceux-ci ne soient appuyés d’une demande d’enquête formelle, au cours de l’exercice (par téléphone, par 
courriel ou par tout autre média)

Demandes d’information adressées au bureau du syndic au cours de l’exercice

Signalements reçus par le bureau du syndic au cours de l’exercice

Nombre

437

2

E N Q U Ê T E S  D I S C I P L I N A I R E S  D U  B U R E A U  D U  S Y N D I C

Enquêtes disciplinaires du bureau du syndic (a. 122)

Enquêtes pendantes (sans décision) au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

Enquêtes ouvertes au cours de l’exercice selon la source principale (au total)

 Demandes d’enquête formulées par une personne du public (incluant membres d’autres ordres professionnels)

 Demandes d’enquête formulées par une personne morale ou un organisme (exemples : employeur; Bureau du coroner; RAMQ; CSST; etc.)

 Demandes d’enquête formulées par un membre de l’ordre

 Demandes d’enquête formulées par le comité d’inspection professionnelle ou par un de ses membres (a. 112, al. 6)

Nombre

211

101

96

0

1

3

Syndic
Tessier, Serge, d.d.

Syndics adjoints
Furois, Érik, d.d.
Moreau, Lise, d.d.

Syndics correspondants
Carrier, Éric, d.d.
Cloutier, Isabelle, d.d.
Grenier, Philippe, d.d.
Henri, Pascale, d.d.
Lelièvre, Isabelle, d.d.
Milot, Pierrette, d.d.

Plante, Pierre-Yvon, d.d.
Rocheleau, Sylvain, d.d.

Adjointe
Morin, Caroline

COMPOSITION DU BUREAU DU SYNDIC AU 31 MARS 2022 

B U R E A U  D U  S Y N D I C

D E M A N D E S  D ’ I N F O R M A T I O N  E T  S I G N A L E M E N T S  A D R E S S É S  A U  B U R E A U  D U  S Y N D I C

E N Q U Ê T E S  D I S C I P L I N A I R E S  D U  B U R E A U  D U  S Y N D I C  O U  D E S  S Y N D I C S  A D  H O C
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Décisions rendues par le bureau du syndic au cours de l’exercice sur les enquêtes disciplinaires fermées, qu’elles aient été ouvertes au cours de l’exercice ou 
antérieurement

Enquêtes où il y a eu décision de porter plainte au conseil de discipline

Enquêtes où il y a eu décision de ne pas porter plainte (au total)

 Demandes d’enquête non fondées, frivoles ou quérulentes

 Enquêtes ayant conclu à une absence de manquements

 Enquêtes fermées pour les référer à un syndic ad hoc

 Enquêtes fermées à la suite du processus de conciliation du syndic (a. 123.6)

 Enquêtes où le professionnel s’est vu accorder une immunité (a.123.9)

 Enquêtes ayant conduit à d’autres mesures envers le professionnel

 Enquêtes fermées en raison d’un manque de preuves

 Enquêtes autrement fermées (à préciser au rapport annuel)

Nombre

9

123

2

24

0

51

0

2

23

21

 Demandes d’enquête formulées par un membre de tout autre comité de l’ordre ou par un membre du personnel de l’ordre

 Enquêtes initiées par le bureau du syndic à la suite d’une information (a. 122)

Total des membres visés par les enquêtes ouvertes au cours de l’exercice

Enquêtes fermées au cours de l’exercice (enquêtes pour lesquelles une décision a été rendue) (au total)

 Enquêtes fermées moins de 90 jours à la suite de leur ouverture

 Enquêtes fermées entre 91 et 179 jours à la suite de leur ouverture

 Enquêtes fermées entre 180 et 365 jours à la suite de leur ouverture

 Enquêtes fermées plus de 365 jours à la suite de leur ouverture

Enquêtes pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice

Nombre

0

1

83

132

31

36

26

39

180

D É C I S I O N S  R E N D U E S  P A R  L E  B U R E A U  D U  S Y N D I C
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Bureau du syndic

Membres ayant fait l’objet d’informations au comité d’inspection professionnelle au cours de l’exercice par le bureau du syndic ou par les syndics ad hoc
(a. 122.1)

Membres ayant fait l’objet d’informations au comité d’inspection professionnelle par le bureau du syndic ou par les syndics ad hoc
(qu’il y ait eu dépôt d’une plainte ou non à leur endroit)

Nombre

0

 Aucune requête en radiation provisoire immédiate ou en limitation provisoire immédiate n’a été adressée au conseil de discipline au cours de  
 l’exercice.

R E Q U Ê T E S  E N  S U S P E N S I O N  O U  L I M I T A T I O N  P R O V I S O I R E  D U  D R O I T  D ’ E X E R C E R  D E S  
A C T I V I T É S  P R O F E S S I O N N E L L E S  O U  D ’ U T I L I S E R  L E  T I T R E  R É S E R V É  A U X  M E M B R E S

(article 122.0.1)(article 122.0.1)

    Aucune requête en suspension provisoire ou en limitation provisoire du droit d’exercer des activités professionnelles ou d’utiliser le titre  
 réservé aux membres n’a été adressée au conseil de discipline au cours de l’exercice.

E N Q U Ê T E S  R O U V E R T E S  A U  B U R E A U  D U  S Y N D I C

 Aucune enquête rouverte n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune enquête n’a été rouverte au cours de l’exercice.

E N Q U Ê T E S  D E S  S Y N D I C S  A D  H O C

 
 Aucune enquête n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent aux mains des syndics ad hoc et aucune enquête n’a été ouverte par    
 ceux-ci au cours de l’exercice.
 

M E M B R E S  A Y A N T  F A I T  L ’ O B J E T  D ’ I N F O R M A T I O N  A U  C O M I T É
D ’ I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E  (article 122.1)

R E Q U Ê T E S  E N  R A D I A T I O N  P R O V I S O I R E  I M M É D I A T E  O U  E N
L I M I T A T I O N  P R O V I S O I R E  I M M É D I A T E  (article 130)



Bureau du syndic

34Rapport Annuel 2021-2022 | Ordre des denturologistes du Québec 

Nombre

5

5

24

4

0

0

0

4

6

É T A T  D E S  P L A I N T E S  P O R T É E S  A U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  P A R  L E  B U R E A U  D U  S Y N D I C  O U  P A R  
L E S  S Y N D I C S  A D  H O C

Plaintes du bureau du syndic et des syndics ad hoc au conseil de discipline

Plaintes du bureau du syndic ou des syndics ad hoc pendantes au conseil de discipline au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

Plaintes portées par le bureau du syndic ou par les syndics ad hoc au conseil de discipline au cours de l’exercice

 Nombre total de chefs d’infraction concernés par ces plaintes

Plaintes du bureau du syndic ou des syndics ad hoc fermées au cours de l’exercice (dont tous les recours judiciaires ont été épuisés) (au total)

 Plaintes retirées

 Plaintes rejetées

 Plaintes pour lesquelles l’intimé a été acquitté sur chacun des chefs d’infraction

 Plaintes pour lesquelles l’intimé a reconnu sa culpabilité ou a été déclaré coupable sur au moins un chef d’infraction

Plaintes du bureau du syndic ou des syndics ad hoc pendantes au conseil de discipline au 31 mars 2022 de l’exercice
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Bureau du syndic

N A T U R E  D E S  P L A I N T E S  D É P O S É E S  A U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  P A R  L E  B U R E A U  D U  
S Y N D I C  O U  P A R  L E S  S Y N D I C S  A D  H O C

Nombre de plaintes, déposées par le bureau du syndic ou par les syndics ad hoc au conseil de discipline au cours de l’exercice,
concernées par chacune des catégories d’infractions

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession relatifs au refus de fournir des services à une personne pour des raisons de race,
de couleur, de sexe, d’âge, de religion, d’ascendance nationale ou d’origine sociale de cette personne (a. 57), à l’utilisation illégale d’un titre de
spécialiste (a. 58), à l’utilisation illégale du titre de docteur (a. 58.1) ou à l’exercice d’une profession, d’un métier, d’une industrie,
d’un commerce, d’une charge ou d’une fonction incompatible avec l’honneur, la dignité ou l’exercice de sa profession (a. 59.2)

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession à caractère sexuel 
(a. 59.1 ou au code de déontologie des membres de l’ordre professionnel)

Infractions à caractère sexuel envers un tiers

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession relatifs à la collusion, à la corruption, à la malversation, à l'abus de
con�ance ou au tra�c d'in�uence (a. 59.1.1)

Infractions à caractère économique (appropriation, comptes en �déicommis, etc.)

Infractions liées à la qualité des services rendus par le professionnel

Infractions liées au comportement du professionnel

Infractions liées à la publicité

Infractions liées à la tenue des dossiers du professionnel

Infractions techniques et administratives

Entraves au comité d’inspection professionnelle (a. 114)

Entraves au bureau du syndic (a. 122, al. 2)

Infractions liées au non-respect d’une décision

Infractions punissables de cinq ans d’emprisonnement ou plus (a. 122.0.1)

Condamnations du professionnel par un tribunal canadien ( a. 149.1)

Note : comme une plainte peut concerner plusieurs catégories de nature d’infraction, le nombre total des plaintes issu de ce tableau peut être plus élevé que le nombre

de plaintes ayant fait l’objet d’un dépôt au conseil de discipline.

Nombre

3

0

0

5

1

0

2

0

0

1

0

0

0

0

0
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F O R M A T I O N  D E S  M E M B R E S  D U  B U R E A U  D U  S Y N D I C  (article 121.0.1)

Activité de formation suivie par les membres du Bureau du syndic* au 31 mars 2022

Activité de formation suivie au cours de l’exercice ou antérieurement

Actes dérogatoires à caractère sexuel

Nombre de personnes

ne l’ayant
pas suivie

l’ayant 
suivie

92

* Syndic, syndics adjoints et syndics correspondants
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Comité de révision

Nombre

0

2

2

0

0

1

1

0

1

D E M A N D E S  D ’ A V I S  A D R E S S E E S  A U  C O M I T É  D E  R É V I S I O N  E T  A V I S  R E N D U S

Demandes d’avis

Demandes d’avis pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

Demandes d’avis reçues au cours de l’exercice (au total)

 Demandes d’avis présentées dans les 30 jours de la date de la réception de la décision du syndic de ne pas
 porter plainte devant le conseil de discipline (a. 123.4, al. 1)

Demandes d’avis présentées après le délai de 30 jours (au total)

Demandes d’avis abandonnées ou retirées par le demandeur au cours de l’exercice

Demandes pour lesquelles un avis a été rendu au cours de l’exercice (total)

 Avis rendus dans les 90 jours de la réception de la demande (a. 123.4, al. 3)

 Avis rendus après le délai de 90 jours

Demandes d’avis pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  R É V I S I O N :

Ce comité a pour fonction de donner à toute personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic la tenue d’une enquête un avis relativement à 
la décision d’un syndic de ne pas porter une plainte.

Nombre

1

0

0

N A T U R E  D E S  A V I S  R E N D U S  P A R  L E  C O M I T É  D E  R É V I S I O N

Avis rendus au cours de l’exercice

concluant qu'il n'y a pas lieu de porter une plainte devant le comité de discipline (a. 123.5, al. 1, par. 1)

suggérant au syndic de compléter son enquête et de rendre par la suite une nouvelle décision quant à 
l'opportunité de porter plainte (a. 123.5, al. 1, par. 2)

concluant qu'il y a lieu de porter plainte devant le conseil de discipline et suggérer la nomination d'un syndic ad hoc qui, après
enquête le cas échéant, prend la décision de porter plainte ou non (a. 123.5, al. 1, par. 3)

Nombre

0

Avis où le comité a, de plus, au cours de l’exercice,

suggéré au syndic de référer le dossier au comité d'inspection professionnelle (a. 123.5, al. 2)

C O M I T É  D E  R É V I S I O N  ( S U R  L E S  D É C I S I O N S  D U  B U R E A U  D U  S Y N D I C )

Présidente
Lanthier, Marie-Hélène, d.d.

Membres
Brochu, David, d.d.
Girard, Claudette (représentante 
du public)

Laberge, Jean-Louis 
(représentant du public)
Pettigrew, Alphonse, d.d.

Secrétaire
Brochu, Sonia



F O R M A T I O N  D E S  M E M B R E S  D U  C O M I T É  D E  R É V I S I O N  (article 121.0.1)

Activité de formation suivie par les membres du comité de révision au 31 mars 2022

Activité de formation au cours de l’exercice ou antérieurement

Actes dérogatoires à caractère sexuel

Comité de révision
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Nombre de personnes

l’ayant suivie ne l’ayant
pas suivie

4 0
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Conciliation et arbitrage des comptes

C O N C I L I A T I O N  D E S  C O M P T E S  D ’ H O N O R A I R E S

      Aucune demande de conciliation de comptes n’était pendante au  31 mars de l’exercice précédent et aucune n’a été reçue au cours  de l’exercice.

A R B I T R A G E  D E S  C O M P T E S  D ’ H O N O R A I R E S

 
 Aucune demande d’arbitrage de comptes n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice.

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  C O N C I L I A T I O N  E T  A R B I T R A G E  D E S  C O M P T E S  H O N O R A I R E S

   Ce comité a pour fonction d’analyser et d’étudier les plaintes du public relatives à la contestation d’un compte d’honoraires d’un membre de l’Ordre. 
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C O N C I L I A T I O N  E T  A R B I T R A G E  D E S  C O M P T E S  D ’ H O N O R A I R E S

Président
Auprix, André, d.d.

Membre
Bujold, Pierre, d.d.

Secrétaire
Savoie, Gérard, d.d.



Conseil de discipline
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M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  C O N C I L I A T I O N  E T  A R B I T R A G E  D E S  C O M P T E S  H O N O R A I R E S

Nombre

5

5

5

0

0

4

6

Plaintes au conseil de discipline

Plaintes pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

Plaintes reçues au cours de l’exercice (au total)

 Plaintes portées par un syndic ou un syndic adjoint (a. 128, al. 1; a. 121)

 Plaintes portées par un syndic ad hoc (a. 121.3)

 Plaintes portées par toute autre personne (a. 128, al. 2) (plaintes privées) 

Plaintes fermées au cours de l’exercice (dont tous les recours judiciaires ont été épuisés)

Plaintes pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice

 
 Le secrétaire du conseil de discipline n’a reçu aucune plainte privée au cours de l’exercice.

 Le conseil de discipline n’a émis aucune recommandation au Conseil d’administration au cours de l’exercice.

R E C O M M A N D A T I O N S  D U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  A D R E S S É E S  
A U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N  (article 158.1, second alinéa)

R E Q U Ê T E S  E N  I N S C R I P T I O N  A U  T A B L E A U  À  L A  S U I T E  D ’ U N E  R A D I A T I O N
O U  R E Q U Ê T E S  E N  R E P R I S E  D U  P L E I N  D R O I T  D ’ E X E R C I C E  (article 161)

N A T U R E  D E S  P L A I N T E S  D I T E S  P R I V É E S  D É P O S É E S  A U
C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  (article 128, second alinéa)

 Aucune requête en vertu de l’article 161* du Code n’était pendante au conseil de discipline au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été   
 reçue au cours de l’exercice. Conséquemment, aucune décision n’a été rendue par le conseil de discipline à cet e�et au cours de l’exercice.

F O R M A T I O N  D E S  M E M B R E S  D U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E  (article 121.0.1)

Activité de formation suivie au cours de l’exercice ou antérieurement

Actes dérogatoires à caractère sexuel

Nombre de personnes

l’ayant suivie ne l’ayant
pas suivie

5 1
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C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E

Présidents
Me Maurice Cloutier
Me Jean-Guy Légaré

Me Lydia Milazzo
Me Marie-France Perras

Membres
Chartrand, Jonathan, d.d.
Desforges, Daniel, d.d.
Dubuc, Stéphanie, d.d.

Giasson, Marielle, d.d.
Lepage, Ève, d.d.
Zilio, François, d.d.

Secrétaire
Grothé, Sylvie

Activité de formation suivie par les membres du conseil de discipline, autre que le président, au 31 mars 2022

P L A I N T E S  A U  C O N S E I L  D E  D I S C I P L I N E

Le conseil a pour fonction de se saisir de toute plainte formulée contre un professionnel pour une infraction aux dispositions du Code des professions, de la loi
constituant l'ordre dont il est membre ou des règlements adoptés.
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Inspection professionnelle

Nombre

0

7

M E M B R E S  I N S P E C T E U R S

Inspecteurs agissant à temps plein ou à temps partiel au cours de l’exercice

Inspecteurs à temps complet (selon le barème de l’ordre)

Inspecteurs à temps partiel

Nombre de
membres concernés

24

88

93

93

19

0

0

0

P R O G R A M M E  D E  S U R V E I L L A N C E  G É N É R A L E  D E  L ’ E X E R C I C E

Inspections individuelles (a. 112, al. 1)

Inspections individuelles pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice précédent (rapports d’inspection restant à produire à la suite des
formulaires ou des questionnaires retournés ou des visites individuelles réalisées au cours de l’exercice précédent)

Formulaires ou questionnaires expédiés aux membres au cours de l’exercice

Formulaires ou questionnaires retournés au CIP au cours de l’exercice

Visites individuelles réalisées au cours de l’exercice

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite de la transmission des formulaires ou des questionnaires retournés à
au cours de l’exercice ou au cours de l’exercice précédent

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite des visites individuelles réalisées au cours de l’exercice ou au
cours de l’exercice précédent

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite de la combinaison des deux types de méthodes
d’inspection professionnelle précédents

Inspections individuelles pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice

I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

Président
Duchesneau, Pierre-Luc, d.d.

Membres inspecteurs
Dugré, Christian, d.d.
Kebabdjian, Nora, d.d.
Ouellet, Cynthia, d.d.

Inspecteurs
Beauregard, Jocelyn D., d.d.
Hajjar, Firas, d.d.
Turcotte, Audrey, d.d.

Secrétaire
Ducharme, Linda

M A N D A T  D U  C O M I T É  D ' I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

Le comité a pour fonction la surveillance générale de la profession ainsi que la surveillance de l’exercice de la profession par les membres de l’ordre.
Il procède notamment à la véri�cation de leurs dossiers, livres, registres, médicaments, poisons, produits, substances, appareils et équipements 
relatifs à cet exercice. 



Inspection professionnelle
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I N S P E C T I O N S  D E S  L I V R E S  E T  R E G I S T R E S  E T  D E S  C O M P T E S  E N  F I D É I C O M M I S

 
     L’ordre n’a pas de règlement sur la comptabilité en �déicommis de ses membres en application de l’article 89 du Code des professions.

Nombre

0

0

Inspections des livres et registres et des comptes en �déicommis

Nombre de membres détenant un compte en �déicommis au 31 mars 2022

Nombre de membres ayant fait l’objet d’une inspection au cours de l’exercice

I N S P E C T I O N S  D E  S U I V I

  
 Aucune inspection portant sur la compétence n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été e�ectuée au cours de l’exercice.

 
 Aucune inspection portant sur la compétence n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été e�ectuée au cours de l’exercice.

I N S P E C T I O N S  P O R T A N T  S U R  L A  C O M P É T E N C E  P R O F E S S I O N N E L L E
(anciennement désigné par enquête ou inspection particulière)

 

Nombre

93

Nombre de membres di�érents ayant fait l’objet d’un rapport d’inspection professionnelle au cours de l’exercice, à la suite du programme de 
surveillance générale de l’exercice, d’une inspection de suivi ou d’une inspection portant sur la compétence

Membres di�érents ayant fait l’objet d’un rapport d’inspection professionnelle au cours de l’exercice

M E M B R E S  D I F F É R E N T S  A Y A N T  F A I T  L ’ O B J E T  D ’ U N  R A P P O R T
D ’ I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E



Questionnaire ou formulaire Visite Les deux méthodes

Membres di�érents ayant fait l’objet d’un rapport d’inspection issu du programme de surveillance générale de l’exercice, d’une inspection de suivi ou 
d’une inspection portant sur la compétence, au cours de l’exercice, selon la région administrative (en fonction du lieu où le membre exerce 
principalement sa profession) :

En fonction du lieu où le membre exerce principalement sa profession (a. 60, al. 1) Nombre de membres di�érents ayant fait l’objet d’un rapport d’inspection

À la suite du programme de surveillance générale de l’exercice, d’une inspection
de suivi ou d’une inspection portant sur la compétence* :

 Bas-Saint-Laurent

 Saguenay–Lac-Saint-Jean

 Capitale-Nationale

 Mauricie

 Estrie

 Montréal

 Outaouais

 Abitibi-Témiscamingue

 Côte-Nord

 Nord-du-Québec

 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

 Chaudière-Appalaches

 Laval

 Lanaudière

 Laurentides

 Montérégie

 Centre-du-Québec

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

1

0

6

6

0

22

0

0

0

0

3

0

4

5

4

42

0

* Les renseignements demandés dans ce tableau excluent, s’il y a lieu, les membres ayant fait l’objet d’une inspection sur leur comptabilité en �déicommis.
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Inspection professionnelle



Inspection professionnelle
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 Aucune observation écrite ou orale d’un membre n’a été accueillie au cours de l’exercice par le comité d’inspection professionnelle ou par la     
 personne responsable de l’inspection professionnelle relative à une recommandation de compléter avec succès un stage, un cours de     
 perfectionnement ou toute autre obligation.

 Aucune recommandation du comité d’inspection professionnelle n’a été adressée au Conseil d’administration ou au comité exécutif
 au cours de l’exercice

R E C O M M A N D A T I O N S  D U  C O M I T É  D ’ I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

 
 
 Aucun stage, cours de perfectionnement ou autre obligation à la suite d’une recommandation du comité d’inspection professionnelle n’était à    
 évaluer au cours de l’exercice

S U I V I  D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  A D R E S S É E S  A U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N
 

Membres ayant fait entrave à un membre du comité d’inspection professionnelle, à la personne responsable de l’inspection professionnelle, à un inspecteur 
ou à un expert dans l’exercice de leurs fonctions au cours de l’exercice.

Membres ayant fait entrave à un membre du comité d’inspection professionnelle, à la personne responsable de
l’inspection professionnelle, à un inspecteur ou à un expert dans l’exercice de leurs fonctions

E N T R A V E S  A U  C O M I T É  D ’ I N S P E C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

Nombre

0

Membres ayant fait l’objet d’une information au bureau du syndic au cours de l’exercice

Membres ayant fait l’objet d’une information au bureau du syndic

I N F O R M A T I O N S  T R A N S M I S E S  A U  B U R E A U  D U  S Y N D I C

Nombre

3
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Pratique illégale

P O U R S U I T E S  P É N A L E S  R E L A T I V E S  A U X  I N F R A C T I O N S  P R É V U E S  A U  
C H A P I T R E  V I I  D U  C O D E   (articles 189, 189.0.1 et 189.1)

 Aucune poursuite pénale n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a été intentée au cours de l’exercice.

Enquêtes pendantes (sans action ou décision) au 31 mars 2022 de l’exercice précédent

Enquêtes ouvertes au cours de l’exercice (au total)

 En matière d’exercice illégal ou d’usurpation de titre (a. 188.1 à 188.2)

 En d’autres matières pénales en vertu des articles 187.18, 188.2.1 et 188.3 du Code

 En d’autres matières pénales en vertu de l’article 188.2.2 du Code (représailles)

Perquisitions menées au cours de l’exercice (a. 190.1)

Enquêtes fermées au cours de l’exercice (au total)

 Poursuites pénales intentées (a. 189; a. 189.0.1; a. 189.1)

 Actions non judiciaires (au total)

   Avertissements incluant invitations à devenir membre de l’ordre

   Mises en demeure ou avis formels

 Enquêtes fermées sans autres mesures (manque de preuves ou autres raisons)

Enquêtes pendantes au 31 mars 2022 de l’exercice

Nombre

4

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

4

P R A T I Q U E  I L L É G A L E

Responsable
Tessier, Serge, d.d.

Assistant
Plante, Pierre-Yvon, d.d.

Secrétaire
Grothé, Sylvie

E N Q U Ê T E S

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  L A  P R A T I Q U E  I L L É G A L E

Ce comité a pour principale fonction d’enrayer la pratique illégale de la profession. Il voit à procéder aux enquêtes, poursuites et perquisitions. 
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Comité de la formation
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P R O G R A M M E S  D ’ É T U D E S  D O N T  L E  D I P L Ô M E  D O N N E  D R O I T  A U X  P E R M I S  E T ,  S ’ I L
Y  A  L I E U ,  A U X  C E R T I F I C A T S  D E  S P É C I A L I S T E S  D E  L ’ O R D R E

Nombre de programmes d’études, incluant s’il y a lieu les attestations d’études collégiales, donnant accès aux diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit aux permis et, s’il y a lieu, aux certi�cats de spécialistes de l’ordre professionnel au 31 
mars 2022 (selon le Règlement sur les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit aux permis et aux certi�cats de 
spécialistes des ordres professionnels)

Programmes d’études dont le diplôme donne droit aux permis ou, s’il y a lieu, aux certi�cats de spécialiste au 31 mars 2022

 

Nombre

1

R É U N I O N S  D U  C O M I T É

Réunions tenues par le comité de la formation au cours de l’exercice

Réunions tenues

Nombre

1

 
 
 Aucun examen de la qualité de la formation o�erte par un établissement d’enseignement n’était en suspens au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et  
 aucun n’a été e�ectué au cours de l’exercice.

C O M I T É  D E  L A  F O R M A T I O N

Représentants ODQ
Lagacé, Raymond, d.d.
Leduc, Benoit, d.d.

Représentants Cégep
Jutras, Lin
Mercier, Josée

Représentant MES
Brassard, Anne-Louise

Secrétaire
Brochu, Sonia

E X A M E N  D E  L A  Q U A L I T É  D E  L A  F O R M A T I O N

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  L A  P R A T I Q U E  I L L É G A L E M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  L A  F O R M A T I O N

Le comité est un comité consultatif ayant pour mandat d’examiner, dans le respect des compétences respectives et complémentaires de l’Ordre,
des établissements d’enseignement collégial et du ministre de l’Enseignement supérieur, les questions relatives
à la qualité de la formation des denturologistes.
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Formation continue

É T A T  D E  S I T U A T I O N  D E  L ’ O R D R E  A U  R E G A R D  D E  L A  F O R M A T I O N  C O N T I N U E

Situation de l’ordre relativement à l’o�re d’activités de formation continue de ses membres. Veuillez sélectionner la situation s’appliquant à l’ordre.

L’ordre o�re une partie de la formation continue à laquelle ses membres peuvent s’inscrire et partage cette fonction avec des organismes externes 
(collège, université, autre).

Situation de l’ordre relativement à l’encadrement de la formation continue de ses membres. Veuillez cocher la ou les situations s’appliquant à l’ordre.

L’ordre a une politique, une norme ou une directive sur la formation continue pour l’ensemble de ses membres. »

F O R M A T I O N  C O N T I N U E

Responsable
Pelletier, Louis, d.d.

Membres
Beaudoin, Catherine, d.d.
Bourgault, Richard, d.d.
Deschamps, Patrice, d.d.
Fortier, Danielle L., d.d.
Samson, Yves, d.d.

Secrétaire
Morin, Caroline

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  L A  F O R M A T I O N  C O N T I N U E

Le comité de formation continue a pour fonction de mettre à la disposition des membres des cours de perfectionnement et de formation continue a�n de
permettre à ceux-ci de maintenir leurs connaissances à la �ne pointe du développement en denturologie. 



Formation continue
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 Nombre de participantsNom de la formation

Article éducatif - Bien plani�er est la clé du succès 12

Article éducatif - Dents de sagesse: utiles ou non ? 67

Article éducatif - Exposition professionnelle acc. en denturologie 11

Article éducatif - Implants dentaires: conditions di�ciles vs contre-indications 75

Article éducatif - La face cachée du visage 11

Article éducatif - Le cancer est-il lié au candida albicans 18

Article éducatif - Le combat de la reconnaissance et le progrès du savoir 45

Article éducatif - Le rayon «X» d'hier à aujourd'hui 82

Article éducatif - Les éléments essentiels à considerer pour une meilleure communication 19

Article éducatif - L'occlusion en implantologie 11

Article éducatif- Dentier et cancer de la bouche 85

Assemblée générale annuelle ADQ 10.09.2021 41

Assemblée générale annuelle ODQ 2021 44

Cercle d'étude - Démêlons la Loi 15 - Utilisation de l'ITERO pour la phase prothétique en implanto 29

Cercle d'Études- nouveaux protocoles de traitements liés à la Loi 15-Dr Maccabée  - 25.11.2021 7

Cercle d'éudes - Retour sur les lois et protocole en implantologie orale 30

COVID-19 : Situation, contrôle et impact 4

COVID-19- Formation vaccination 4

Présent, ciel !!! 27

Colloque des denturologistes Lac St-Jean-M-E Rioux-12.11.2021 16

Discussion sur ordonnance préliminaire - 25-11-2021-Dr Bélanger 13

Empreintes numériques scanner oral 3shape-03.06.21 15

Règlementation entourant les gestes de prothèses sur implants - 05-10-2021 30

Visioconférences «Entraide Denturologistes»- vendredi 17-09-2021 28

F O R M A T I O N  C O N T I N U E
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Reconnaissance des équivalences

R E C O N N A I S S A N C E  D E S  É Q U I V A L E N C E S  A U X  F I N S  D E  L A  D É L I V R A N C E  D ’ U N  P E R M I S

Les renseignements suivants concernent également les demandes adressées à un organisme tiers, délégué par l’ordre, responsable d’une partie
ou de la totalité du processus de reconnaissance des équivalences aux �ns de la délivrance d’un permis.

Situation de l’ordre au regard du traitement des demandes de reconnaissance des équivalences :

 
 L’ordre est directement responsable de tout le processus de reconnaissance des équivalences.

Les données suivantes concernent :
 
 
 celles de l’ordre uniquement.

R E C O N N A I S S A N C E  D E  L ’ É Q U I V A L E N C E  D ’ U N  D I P L Ô M E  O U  D E  L A  
F O R M A T I O N  A U X  F I N S  D E  L A  D É L I V R A N C E  D ’ U N  P E R M I S

 Aucune demande de reconnaissance d’une équivalence du diplôme ou de la formation n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et    
 aucune  n’a été  reçue au cours de l’exercice.

R E C O N N A I S S A N C E  D E  L ’ É Q U I V A L E N C E  D E S  A U T R E S  C O N D I T I O N S
 E T  M O D A L I T É S  D E  L A  D É L I V R A N C E  D ’ U N  P E R M I S

 L’ordre a un règlement en application du paragraphe i de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres conditions et modalités de     
 délivrance des  permis, mais ne �xant pas les normes d’équivalence de ces autres conditions et modalités.

R E C O N N A I S A N C E  D E S  É Q U I V A L E N C E S

Membres
Samson, Yves, d.d.
Somier, Hervé, d.d.

Secrétaire
Brochu, Sonia

M A N D A T  D U  C O M I T É  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  É Q U I V A L E N C E S  D E S
D I P L Ô M E S  E T  D E  F O R M A T I O N

Le comité a pour fonction d'étudier les demandes d’équivalence de diplôme ou de formation et formuler une recommandation appropriée
au conseil d'administration.



Reconnaissance des équivalences
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Activités de formation suivies par les personnes chargées d’élaborer ou d’appliquer des conditions de délivrance de permis ou de certi�cats de 
spécialiste au 31 mars 2022

Activité de formation suivie au cours de l’exercice ou antérieurement

Évaluation des quali�cations professionnelles

Égalité entre les femmes et les hommes

Gestion de la diversité ethnoculturelle

Nombre de personnes

l’ayant suivie ne l’ayant
pas suivie

3

2

1

0

1

2

Les renseignements suivants concernent également les demandes adressées à un organisme tiers, délégué par l’ordre, responsable d’une partie 
ou de la totalité du processus de reconnaissance des équivalences aux �ns de la délivrance d’un certi�cat de spécialiste.

 L’ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe e de l’article 94 du Code des professions dé�nissant les di�érentes classes de spécialités
 au sein de la  profession.

F O R M A T I O N  D E S  P E R S O N N E S  C H A R G É E S  D ’ É L A B O R E R  O U  D ’ A P P L I Q U E R  D E S
 C O N D I T I O N S  D E  D É L I V R A N C E  D E  P E R M I S  O U  D E  C E R T I F I C A T S  D E  S P É C I A L I S T E  (a. 62.0.1, par. 5°)

R E C O N N A I S S A N C E  D E S  É Q U I V A L E N C E S  A U X  F I N S  D E  L A  D É L I V R A N C E
D ’ U N  C E R T I F I C A T  D E  S P É C I A L I S T E

 Aucune demande de révision d’une décision sur la reconnaissance d’une équivalence n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune n’a 
  été reçue au cours de l’exercice.

R É V I S I O N  D E S  D É C I S I O N S  S U R  L A  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  É Q U I V A L E N C E S  A U X
F I N S  D E  L A  D É L I V R A N C E  D ’ U N  P E R M I S  O U  D ’ U N  C E R T I F I C A T  D E  S P É C I A L I S T E  (A. 93, PAR. C.1)



Renseignements exigés à partir du Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie des administrateurs du Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel (C-26, r. 6.1) en vertu de l’article 12, 4e alinéa, paragraphe 6, sous-paragraphe b et article 12.0.1 du Code des professions

Aucune enquête n’était pendante au 31 mars 2022 de l’exercice précédent et aucune dénonciation n’a été reçue ni aucune enquête n’a été ouverte au 
cours de l’exercice au regard de l’application du Règlement sur les normes d’éthique et déontologie des administrateurs du Conseil d’administration 
d’un ordre professionnel.
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Comité d’enquêtes sur l’éthique et la déontologie des administrateurs du CA

C O M I T É  D ’ E N Q U Ê T E S  S U R  L ’ É T H I Q U E  E T  L A  D É O N T O L O G I E  D E S  A D M I N I S T R A T E U R S  D U  C A

Membres
Deschamps, Patrice, d.d.

Roberge, Pascal
(représentant du public)
Rousseau, Robert, d.d.

M A N D A T  D U  C O M I T É  D ' E N Q U Ê T E S  S U R  L ' É T H I Q U E  E T  L A  D É O N T O L O G I E  D E S  
A D M I N I S T R A T E U R S  D U  C A

Le comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie a pour fonction  d’examiner et d’enquêter sur toute information reçue relativement à un
manquement aux normes d’éthique et de déontologie par un administrateur. 



R A P P O R T  F I N A N C I E R
A N N U E L  A U
3 1  M A R S  2 0 2 2
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